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  Exercice clos le 31 décembre 2024 
 

 
 
 

Aux adhérents de l’association, 
 
 
Opinion : 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’association relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont 
joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 
Fondement de l’opinion :  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    
« Responsabilités du commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 



     
 
n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes. 
 
Justification des appréciations : 

En application des dispositions des articles L. 821-74 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et des estimations retenues, en particulier en matière de 
comptabilisation des provisions, des charges à payer et produits à recevoir, ainsi que du traitement 
comptable des conventions conclues et des subventions perçues par l’association dans le cadre de son 
activité. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte d’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur 
des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Vérification du rapport financier et des autres documents adressés aux membres de l’association : 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport financier et dans les autres documents adressés aux membres 
de l’association sur la situation financière et les comptes annuels.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance de l’association, 
relatives aux comptes annuels : 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-54 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. Dans le 
cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
 



     
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants 
et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 

        Toulouse, le 11 juin 2025, 

 

 

            
        Le commissaire aux comptes 

        Thierry BERGÈS 
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CEMEA OCCITANIE

AT 14

501 Rue Métairie de Saysset
34070 MONTPELLIER

C O M P T E S    A N N U E L S

1. B I L A N

2. C O M P T E   D E   R E S U L T A T

3. A N N E X E

Fait à : Montpellier le : 10/06/2025

Le Trésorier :
Hamid Fathi

2024
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Exercice 2024 CEMEA OCCITANIE

CEMEA OCCITANIE

AT 14

501 Rue Métairie de Saysset

34070 MONTPELLIER

A N N E X E

au bilan avant affectation de l'exercice clos le 31 décembre 2024

dont le total est de en Euros : 4 513 460,55

et au compte de résultat de l'exercice recouvrant la période du : 1er janvier au 31 décembre 2024

dont le total est de en Euros : 7 329 013,61

dégageant un déficit de Euros : 239 995,73

Les notes ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'administration.
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CEMEA OCCITANIE
EXERCICE EXERCICE

2 023

AMORTISSEMT

et PROVISIONS
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 47 691 24 730 22 961 19 299

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

        Terrains 156 088 0 156 088 156 088
        Constructions 2 090 730 1 427 313 663 417 721 813
        Installations techniques et matériel 91 692 88 603 3 089 3 168
        Autres immobilisations corporelles 991 943 669 154 322 789 245 477
        Immobilisations corporelles et incorporelles en cours 40 922 40 922 28 442
        Avances et acomptes 0 0 0

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (1)

        Titres immobilisés 9 379 0 9 379 9 196
        Prêts 0 0 0 0
        Autres immobilisations financières 40 656 40 656 43 229

TOTAL I 3 469 100 2 209 799 1 259 301 1 226 711

STOCKS ET EN COURS 0 0 0 0

AVANCES & ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES 12 906 12 906 8 000

CREANCES DE FONCTIONNEMENT (2)(a)

        Créances usagers & comptes rattachés 1 848 938 79 999 1 768 939 1 456 378
        Créances associations CEMEA 60 900 0 60 900 45 790
        Autres créances de fonctionnement 924 278 0 924 278 887 270

CREANCES HORS FONCTIONNEMENT (2)

        Créances rattachées à investissement 0 0 0
        Autres créances hors fonctionnement 21 203 0 21 203 34 546

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 0 0 0 0

DISPONIBILITES 390 693 390 693 1 276 288

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE (2)(a) 75 241 75 241 68 506

TOTAL II  3 334 159 79 999 3 254 160 3 776 780

CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES III   0 0 0

TOTAL GENERAL  ( I + II + III )  6 803 259 2 289 798 4 513 461 5 003 491

 (1) Dont à moins d'un an ..................................................................................................................................................................................................................................... 1 826 1 600
 (2) Dont à plus d'un an ...................................................................................................................................................................................................................................... 48 208 39 107
(a) Créances résultant de prestations de services

COMPTES    DE 
REGULARISATION

ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

2 024

1. B I L A N

ACTIF

BRUT NET NET
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1 . B I L A N

CEMEA OCCITANIE

EXERCICE EXERCICE

2 024 2 023
FONDS PROPRES

FONDS ASSOCIATIF sans droit de reprise
        Fonds statutaire 0 0
        Apport sans  droits de reprises 40 000 40 000
        Dons et legs 0 0
        Subventions d'investissement sur biens renouvelables 0 0
ECARTS DE REEVALUATION (liés aux postes précédents) 0 0

RESERVES
    Réserve d'Investissement 251 748 145 448
    Réserve de Sécurité 419 579 242 413
    Réserve de Développement 167 831 96 965
    Autres réserves

0 0
0 0

REPORT A NOUVEAU (a) 0 0
RESULTAT DE L'EXERCICE (b) -239 996 354 332

AUTRES FONDS ASSOCIATIFS
FONDS ASSOCIATIF avec droit de reprise 201 600 201 600

ECARTS DE REEVALUATION (liés au poste précédent) 0 0

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT sur biens non renouvelables 6 599 6 599

TOTAL I  847 362 1 087 358
PROVISIONS POUR RISQUES 39 635 84 626
PROVISIONS POUR CHARGES 113 258 119 307

TOTAL II  152 893 203 933
FONDS DEDIES SUR SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT

FONDS DEDIES SUR AUTRES RESSOURCES 0 0

TOTAL III 0 0

EMPRUNTS ET DETTES AUPRES D'ETABLISSEMENTS DE CREDIT (2) 1 225 891 1 392 501

EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES DIVERSES 1 277 1 088

DETTES DE FONCTIONNEMENT

        Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 13 147 8 786
        Dettes fournisseurs et comptes rattachés (C) 671 118 745 426
        Dettes fiscales et sociales 417 659 305 431
        Dettes associations CEMEA 76 166 19 362
        Autres dettes de fonctionnement 22 747 25 438

DETTES HORS FONCTIONNEMENT
        Dettes rattachées à l'investissement 1 942 26 944
        Autres dettes hors fonctionnement 0 0

COMPTES DE 
REGULARISATION

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE (1) 1 083 258 1 187 225

TOTAL IV 3 513 206 3 712 201

TOTAL GENERAL  ( I + II + III + IV )  4 513 461 5 003 491

 (1) Dont à plus d'un an .................................................................................................................................................................................................… 963 786 981 117
        Dont à moins d'un an …………………………………………...…….………..………………...…………………..……………...……………………………… 2 549 420 1 276 976
 (2) Dont soldes créditeurs de banques .....................................................................................................................................................................

 (a) Montant précédé du signe - lorsqu'il s'agit d'une situation déficitaire

 (b) Montant précédé du signe - lorsqu'il s'agit d'un déficit

 (c) Dettes sur achats et prestations de service

PASSIF

PROVISIONS

DETTES

FONDS DEDIES

FONDS 
ASSOCIATIFS
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2. C O M P T E   D E   R E S U L T A T

CEMEA OCCITANIE
EXERCICE

2 024 2 023

SOUS-TOTAUX TOTAUX TOTAUX

CHARGES DE FONCTIONNEMENT (1)

 Achats 787 634 842 500

        Achats 787 634
        Variation de stock 0

  Autres charges externes 1 425 831 1 425 831 1 384 296

  Impôts, taxes et versements assimilés 347 007 287 764
        Charges fiscales sur rémunérations 328 001
        Autres impôts, taxes et versements assimilés 19 007

  Charges de personnel 4 356 539 3 843 532

        Rémunérations du personnel 3 198 149
        Charges sociales 1 158 389

  Dotations aux amortissements et aux provisions 163 662 232 514

        - aux amortissements des immobilisations 150 138
        - aux provisions pour dépréciation de l'actif 13 524
        - aux provisions pour risques et charges 0
        - engagements à réaliser sur ressources affectées 0

  Autres charges de gestion courante 153 362 143 357
        Quote part de charges sur opérations faites en commun 118 957
        Cotisations 0
        Autres 34 405

TOTAL I  7 234 034 7 234 034 6 733 963

CHARGES FINANCIERES 32 549 28 547

        Intérêts sur emprunts 31 205
        Intérêts bancaires 1 344
        Charges nettes sur cessions valeurs mobilières placement 0
        Autres charges financières 0
        Dotations aux provisions 0

TOTAL II  32 549 32 549 28 547

CHARGES EXCEPTIONNELLES 62 430 57 099

        Sur opérations de gestion 62 430
        Sur opérations en capital 0
        Dotations aux amortissements et provisions 0

TOTAL III  62 430 62 430 57 099

IMPOT SUR LES SOCIETES (Organismes sans but lucratif)  TOTAL IV  

                        TOTAL DES CHARGES  ( I + II + III + IV )  7 329 014 7 329 014 6 819 609

                        RESULTAT COMPTABLE   (excédent)  0 354 332

                        TOTAL GENERAL 7 329 014 7 173 941

EMPLOIS

Personnel mis à disposition par le réseau 0 0 0
Personnel bénévole 283 012 283 012 Non Valorisé

TOTAL  283 012 0

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

EXERCICE

CHARGES
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     2. C O M P T E   D E   R E S U L T A T

CEMEA OCCITANIE
EXERCICE EXERCICE

2 024 2 023

PRODUITS SOUS-TOTAUX TOTAUX TOTAUX

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT (1)
  Produits d'activité 2 985 976 3 109 246

        Versements des participants et assimilés 486 770
        Prises en charge Jeunesse et Sports 0
        Autres prises en charge 2 930 186
        Reversement Prestations des Tiers -706 529
        Autres produits d'activité 275 549

  Variation des stocks de produits 0 0 0

  Production immobilisée 0 0 0

  Concours Publics 16 886 48 819
        Etat 13 982

 Région -7 400
 Département 0

        Ville 0
        Taxe d'Apprentissage 10 303

  Subventions d'exploitation 3 843 180 3 294 389
        Affaires internationales 445 208
        Organismes Sociaux 32 523
        Etat 713 980
       Région 2 066 287
       Département 535 331
       Municipalités 29 851
       Etat - Agence de Service des Paiements 20 000
       Taxe d'Apprentissage 0

  Reprises sur amortissements et provisions 38 720 320 315
        Reprises sur amortissements 0
        Reprises sur provisions 38 720

  Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs 0 0 24 745

  Transferts de charges 0 0 0

  Autres produits de gestion courante 126 987 134 262
        Quote part de produits  sur opérations faites en commun 120 000
        Cotisations 3 200
        Autres (Redevances-Dons et Mécénat) 3 787

TOTAL I  7 011 749 7 011 749 6 931 776

PRODUITS FINANCIERS 13 936 14 518
        Produits des immobilisations financières 0
        Autres intérêts et produits assimilés 13 936
        Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement 0
        Reprises sur amortissements et provisions 0
        Transferts de charges 0

TOTAL II  13 936 13 936 14 518

PRODUITS EXCEPTIONNELS 63 333 227 647
        Sur opérations de gestion 17 706
        Sur opérations en capital 636
        Reprises sur amortissements et provisions 44 991
        Transferts de charges 0

TOTAL III  63 333 63 333 227 647

TOTAL DES PRODUITS   ( I + II + III )  7 089 018 7 089 018 7 173 941
RESULTAT COMPTABLE   (déficit)        239 996 0

TOTAL GENERAL  7 329 014 7 173 941

RESSOURCES
Personnels mis à disposition par le réseau 0 0 0
Bénévolat 283 012 283 012 Non Valorisé

TOTAL  283 012 0

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
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Exercice 2024 CEMEA OCCITANIE

I. REGLES ET METHODES COMPTABLES  appliquées à l'ensemble des documents comptables des CEMEA.

En application du nouveau règlement comptable ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux personnes morales de droit privé à but non lucratif qui entre en vigueur à compter du 1er 
janvier 2020 duquel relève donc l'association CEMEA Occitanie, l'annexe doit désormais être introduite par un article descriptif comprenant une description de l'objet social 
de l'entité, une description de la nature et du périmètre des activités ou missions sociales réalisées, une description des moyens mis en œuvre
Il est donc rappelé que l'association CEMEA Occitanie est à la fois une association d'éducation populaire, un mouvement d'éducation nouvelle, un organisme de formation professionnelle,
une entreprise de l’économie sociale et solidaire et un espace d’expérimentation, de recherche et d'innovation intervenant dans les champs de l’éducation, l’action sociale, la culture et
 l’animation. Pour mettre en œuvre son engagement social et sociétal à travers ses actions, l'association rasemble des bénévoles, des volontaires, des salariés, des stagiaires, des organisations 
et partenaires associés. L'association intervient sur la plupart des territoires de la région Occitanie organisés en 5 grandes délégations : Est, Ouest Sud Occitanie et Montpellier Métropole
L'association des CEMEA Occitanie est porteuse d’une solide expérience collective qui s’inscrit au sein du réseau national et international des CEMÉA et qui, soutenu par une association 
nationale reconnue d'utilité publique, fait vivre le mouvement d’éducation nouvelle depuis 80 ans. Ses actions ont pour point de départ la rencontre entre des personnes, des idées, des projets, 
qui s’engagent ensemble pour créer, innover et promouvoir des idées nouvelles. A ce titre, l'association est reconnu comme Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (Agrément n° 2017 n° 013)
Les principes qui guident ces actions sont rappelées et détaillées sur le site de l'association : https://www.cemea-occitanie.org/decouvrir-les-cemea-occitanie/les-principes-qui-guident-notre-action

La réforme du plan comptable des associations et organismes sans but lucratif contient des dispositions qui mettent à jour les pratiques comptables adoptées par les associations depuis 20 ans.
Ce Nouveau Plan Comptable a pour objectif de définir un texte unique, complet et précis pour harmoniser les pratiques comptables afin de répondre à un besoin accru de transparence financière

Les principales dispositions impactant la présentation des comptes depuis l'exercice 2020 de l'association des CEMEA Occitanie sont rappelées ci-dessous :
- Suppression du traitement comptable spécifique introduit en 1999 qui permettait à une association de distinguer les subventions d’investissement destinées à financer un bien 

renouvelable ou non par l’organisme. Cette distinction entrainait la reprise progressive ou non de cette subvention au résultat de l’exercice au même rythme que l’amortissement du bien
que ladite subvention avait financé. Les entités doivent dorénavant appliquer les dispositions du Plan comptable général.
Selon le PCG, une subvention d’investissement peut être comptabilisée soit en produits, soit en subvention d’investissement, en compte 13.

 Dans ce second cas, conformément à l’art. 312-1 du PCG, cette subvention est reprise en résultat au rythme des amortissements pratiqués sur les investissements qu’elle finance.
- Le nouveau règlement comptable  impose une présentation du Bilan et du compte de Résultat sur des tableaux de synthèse spécifiques selon modèles présentés dans le règlement
- L'Annexe des comptes annuels conçu comme un nouvel outil de compréhension de l'activité de l'association et de son modèle économique par les tiers doit maintenant présenter

l'association, son objet social, la nature et le périmètre de ses missions ainsi que les moyens mis en œuvre, …) et décrire les faits majeurs de l'exercice ayant impacté la vie de l'association,
- Le nouveau règlement modernise et renforce la démarche destinée à améliorer la communication financière des entités à but non lucratif en actant le principe de valorisation

et de comptabilisation des Contributions Volontaires en Nature désormais intégrées au Compte de Résultat (les dons reçus, la valorisation du bénévolat ou les mises à disposition). 
Si l’entité décide de ne pas le faire, elle doit justifier cette décision dans l’annexe et donner une information sur leur nature et leur importance.

- Le champ d'application des fonds dédiés est étendu aux contributions financières reçues d'autres entités à but non lucratif, pour un projet défini dont la notion devient essentielle et
doit répondre à 2 conditions : participer à la réalisation d'une partie spécifique l'objet social et être clairement identifiable, les charges imputables au projet étant individualisables.

- Un vocabulaire modernisé et universel auquel il faut s'adapter est introduit dans ce nouveau règlement portant sur les notions et termes présentés ci-dessous :
* Le terme "Subvention" (compte 74) est désormais réservé aux ressources de nature publique définies à l’article 9-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000. 

Si la subvention finance une charge d’exploitation elle sera directement affectée au compte de résultat.
* Le terme de "Concours Public" (compte 73) à distinguer des subventions est introduit en qualité de contribution financière apportée par une entité administrative. 

Pour l'association des CEMEA Occitanie, les marchés publics, bourses aux stagiaires, etc., demeurent, après analyse de cette définition, des produits d'activité comptablisés en compte 706.
* Les Dons et le Mécénat auparavant regroupés sous un même numéro de compte sont désormais comptabilisés sur 2 comptes distincts : 7541 (Dons) et 7542 (Mécénat)
* La notion de "Fonds Associatifs" est désormais remplacé par la notion de "Fonds Propres"; La "Réserve pour projet associatif" devient "Réserve pour projet de l'entité"

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels 
et aux hypothèses de base  portant sur : continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre et indépendance des exercices

Faits marquants de l'exercice 2024 à signaler :
- La reprise de l'Ecole de la 2ème Chance d'Onet Le Château en Aveyron en groupement solidaire avec le partenaire LEC Grand Sud, déjà inscrit dans le Consortium avec Castres et Montauban
- La stabilisation du taux d'intérêt sur l'emprunt souscrit pour l'acquisition du Clos Barlet qui atteint son plafond de 4,30%, soit +0,06% mais sans impact sur la charge d'intérêts de 24 K€.

Les 4 projets d'Ecole de la 2ème Chance sont menés dans le cadre d'une convention de mandataire solidaire dont les opérations ont été comptabilisées comme suit :
* La globalité des produits relatifs à ces actions figure dans le poste "Autres prises en charge" apparaissant dans les produits d'exploitation du Compte de Résultat.
*Les prestations facturées par les Associations partenaires au titre de leurs actions s'élèvent globalement à 706 529 € Vs 479 635 € en 2023 soit +226 894 € représentant +47%
Compte tenu du caractère temporaire de ces opérations, celles-ci apparaissent directement dans la rubrique
"Reversement Prestations des Tiers" inscrites au débit des comptes "7096" et viennent ainsi en déduction de nos produits d'exploitation dans le Compte de Résultat

La provision pour charges figurant dans nos comptes au 31/12/2024, d'un montant de 113 257,60 €, correspond à la valorisation des engagements de retraite issus des droits acquis par 
les salariés à la clôture; L'année 2024 a donné lieu à une reprise de provision d'un montant de 6 049 € (Cf. méthode de calcul p. 12 de l'annexe) occasionnée par : 
- Le départ à la retraite d' 1 salarié mis à disposition par l'Association Nationale, le Directeur Adjoint en charge de L'Anim Pro et des E2C, pour le montant de 5.276 €
- Le départ à la retraite d' 1 salariée et le décès d' 1 salariée, formatrice sur la filière Moniteurs Educateurs 

La Provision pour Risque de Contentieux RH figurant dans nos comptes au 31/12/2024, d'un montant de 39 635 €, est détaillée comme suit :
-  Une provision pour risque de Congés à Payer sur Arrêt Maladie de 23 986 € inscrite en charge exceptionnelle 2023 dans le cadre de la publication de la loi DDADUE du 22 avril 2024.
-  Une provision pour indemnité de rupture conventionnelle d'un montant de 15 649 € maintenue dans le cadre de 3 demandes de salarié.e.s formulées avant la clôture à instruire sur 2025
-  La provision pour litige prud’homal, d'un montant de 44 991 €, a été reprise en intégralité sur l'exercice 2024, suite au jugement définitif rendu en défaveur des CEMEA Occitanie en sept. 2024

En application du principe de prudence, la Provision pour Dépréciation sur Créances Douteuses au 31/12/2024 s'affiche à 79.998,70 € soit une variation de - 19,147 € détaillée ci-dessous :
- Reprise exceptionnelle sur Provision d'un montant de 32.671 € en contrepartie d'une perte définitive sur créance irrecouvrable d'un montant de 27.671 € et d'un recouvrement de 5.000 €
- Dotation exceptionnelle complémentaire pour créances douteuses à 100% d'un montant de 13.524 €, issue du passage en revue des créances présentant un risque d'impayé ou de non recouvrement

La situation financière de l’association se caractérise au 31 décembre 2024 par une dégradation de sa situation nette positive à + 1 000 254 € à concurrence du résultat déficitaire de - 239 996 €
Cette situation nette inclut un apport avec droit de reprise d'un montant de 201 600 €  remboursable avant fin 2027, à l'échéance du projet associatif régional 2023-2027

Contributions Volontaires en Nature 2024 - Initiation d'une démarche de quantification et de valorisation de l'engagement bénévole au sein de l'association CEMEA Occitanie
Cette démarche de recensement ayant abouti à la formalisation d'une information quantifiable et valorisable sur les contributions significatives obtenues (cf. Tableau de synthèse du recensement joint), 
l'association a opté pour leur inscription en comptabilité sur l'exercice 2024, par l'affichage en compte de classe 8, au pied du compte de résultat, conformément au règlement CRC n°99-01.
Sur la base de la démarche de recensement effectuée, la valorisation globale obtenue au titre de l'engagement bénévole au sein de l'association se chiffre donc à 283.012 € pour l'exercice 2024

 Dans le cadre d'une démarche de progrès, la valorisation 2025 pourra se renforcer par l'appui du logiciel Bénévalibre, plateforme de recensement, de qualification et de valorisation de l'engagement
bénévole, dans l’encadrement d’actions des Ceméa (encadrement de formations, participation à un terrain d’application, engagement institutionnel, etc.), en phase d'expérimentation jusqu'à l'été 2025
avec un objectif de déploiement à l'échelle du réseau national des CEMEA et supervisé par la commission nationale CViva «Vie Institutionnelle Vie associative», 
en s'appuyant sur les différents retours faits par les utilisateursꞏrices qui serviront à améliorer l'outil pour qu’il corresponde au mieux aux attentes et aux besoins.



2024_AT14 Bilan-CdR vDéf au 2025-04-30.xlsx    CVN-2024-Synth

Périmètre Nature Unité  Unité de Valorisation
Valorisation Engagement d'Œuvre Valorisation Totale

Heures SMIC en
Bénévolat Horaire chargé €uros

VALORISATION TOTALE
CVN 2024

Vie de l'Association 
et du Mouvement

Participation à la Commission 24,00 16 384
(Vie de l'Asso et du Mouvt)

Groupes d'Activité  406,00 16 6 496
(Arpentage‐Esprit critique)

Réunions Militantes  356,00 16 5 696
(Béziers/Mtpe/Perpi/Tlse)

Evènements 4 788,00 16 76 608
(AG‐REGREG‐70a VST‐Autres)

Travaux des élu‐e‐s 1 800,00 48 86 400
(Fonctions dirigeantes bénévoles) (3 fois le SMIC)

Instances statutaires 1 294,50 32 41 424
(Présences CA‐Bureau‐Com‐GT, …) (2 fois le SMIC)

Organisme de 
Formation

Accompagnement Educatif et Social 8,00 40 320
(Recensement Bénévolat dédié)

Assistants Familiaux 64,00 40 2 560
(Recensement Bénévolat dédié)
Animation Professionnelle 291,00 40 11 640

(Recensement Bénévolat dédié)
Moniteurs Educateurs 37,50 40 1 500

(Recensement Bénévolat dédié)

Enfance, Jeunesse,
 Culture, Citoyenneté

Animation Volontaire 1 500,00 16 24 000
(Week‐End Bénévoles)
Culture Citoyenneté 1 500,00 16 24 000

(FIFE et Maison du Spectateur)
Ecole et Enfance Jeunesse 124,00 16 1 984

(NELA, EMI et Terrains d'Aventure)

400,50 16 020

3 124,00 49 984

Dans le cadre d'une démarche de progrès, cette valorisation pourra se renforcer en 2025 par 
l'appui de la plateforme BÉNÉVALIBRE, portée par le réseau national et actuellement en phase 

12 193,00 283 012

8 668,50 217 008

Page n°8 sur 14
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II. COMPLEMENT D'INFORMATION RELATIF AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

MONTANT BRUT 
DEBUT EXERCICE

AUGMENTATION
TRANSFERT DE 
POSTE A POSTE

DIMINUTION
MONTANT BRUT    
FIN EXERCICE

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 38 335,71 9 355,00 0 47 690,71

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  
        Terrains                  156 087,54 0,00 0 156 087,54
        Constructions            2 090 729,70 0,00 0 2 090 729,70
        Inst. techniques et matériel 91 692,33 0,00 0 91 692,33
        Autres immob. corporelles  834 807,32 165 511,26 8375,88 991 942,70
        Immobilisations en cours    28 442,40 26 445,00 13965 40 922,40
        Avances et acomptes 0,00 0,00 0 0,00
 

TOTAL DES IMMOB. CORPORELLES 3 201 759,29 191 956,26 0,00 22 340,88 3 371 374,67

IMMOBILISATIONS FINANCIERES    
        Titres immobilisés           9 195,75 183,00 0,00 9 378,75
        Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00
        Autres immob. financières    43 229,20 5 700,00 8 273,32 40 655,88

TOTAL DES IMMOB. FINANCIERES 52 424,95 5 883,00 0,00 8 273,32 50 034,63
TOTAL ACTIF IMMOBILISE 3 292 519,95 207 194,26 0,00 30 614,20 3 469 100,01

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

MONTANT 
CUMULE            

DEBUT EXERCICE
AUGMENTATION

TRANSFERT DE 
POSTE A POSTE

DIMINUTION
MONTANT           
CUMULE            

FIN EXERCICE

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  19 036,84 11 403,64 5 710,63 24 729,85
 
IMMOBILISATIONS CORPORELLES   
     Construction 1 368 916,88 58 395,95 0,00 1 427 312,83

     Inst. techniques et matériel 88 524,61 78,50 0,00 88 603,11

     Autres immob. corporelles 589 330,23 232 394,37 152 570,92 669 153,68

TOTAL DES IMMOB. CORPORELLES 2 046 771,72 290 868,82 0,00 152 570,92 2 185 069,62
TOTAL ACTIF IMMOBILISE 2 065 808,56 302 272,46 0,00 158 281,55 2 209 799,47

III. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE DE L'EXERCICE
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Terrains et constructions :

DETAIL DES BIENS IMMOBILIERS

LISTE DES BIENS
MONTANT 

BRUT
AMORTISSEMENTS VALEUR NETTE

Locaux Makarenko 126 000,00 75 092,50 50 907,50 IMMO N° 407

Locaux Clos Barlet 1 278 787,89 703 326,36 575 461,53 IMMO N° 236,237

Aménagement Locaux Clos Barlet 233 534,54 178 774,96 54 759,58 IMMO N° 238,240,241,242

TOTAUX 1 638 322,43 957 193,82 681 128,61

CESSIONS INTERVENUES 

LISTE DES BIENS valeur brut
amortissements 

cumulés
valeur nette 
comptable

prix de cession plus value de cession

0,00 0,00

Matériels mis au rebut:
0,00 0,00
0,00 0,00

Matériels volés:
0,00 0,00
0,00 0,00
0,00 0,00
0,00 0,00

Matériels cassés: 0,00
0,00 0,00
0,00 0,00

TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations financières :

INTITULES
MONTANT 

BRUT DEBUT 
EXERCICE

AUGMENTATION DIMINUTION
MONTANT BRUT   

FIN EXERCICE

TITRES IMMOBILISES  
Parts Sociales Crédit Coopératif 4 986,75 91,50 5 078,25
Autres titres immobilisés 4 117,50 4 117,50

0,00
0,00
0,00
0,00

TOTAL TITRES IMMOBIL. 9 104,25 91,50 0,00 9 195,75

PRÊT AU PERSONNEL 0,00

PRÊT AUX AT 0,00

AUTRES PRETS
0,00
0,00
0,00

TOTAL   PRÊTS 0,00 0,00 0,00 0,00

DEPOTS ET CAUTION. 43 229,20 3 000,00 5 573,32 40 655,88

TOTAL IMMO.FINANC. 52 333,45 3 091,50 5 573,32 49 851,63

DETAIL DES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
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STOCK ET EN COURS :
Néant

EMPRUNTS ET DETTES AUPRES D'ETABLISSEMENTS DE CREDIT:
Le montant des emprunts relatifs aux locaux du clos Barlet est garanti par des sûretés réelles (Hypothèque)
et privilèges de prêteurs de denniers.

ELEMENTS CONCERNANT LES ENTREPRISES LIEES (Décret 83-1020 DU 29 NOVEMBRE 1983 - articles 10 et 24-15°)

DETTES à PAYER et CREANCES à RECEVOIR (Décret 83-1020 du 29 novembre 1983 - article 23)

DETTES incluses dans les postes suivants du Bilan MONTANTS

Emprunts et Dettes auprès des Etablissements de Crédit 1 225 891,21
Emprunts et Dettes Financières diverses 1 277,09
Dettes Fournisseurs et Comptes Rattachés 671 117,78
Dettes Fiscales et sociales 417 658,52
Autres Dettes de/hors Fonctionnement 98 913,29

TOTAL 2 414 857,89

CREANCES à recevoir inclus dans les postes suivants du Bilan MONTANTS

Usagers et Comptes rattachés 1 768 938,91
Autres créances de fonctionnnement 985 178,51
Autres créances hors fonctionnement 21 202,53

TOTAL 2 775 319,95

CREDIT BAIL (Décret 83-1020 du 29 novembre 1983 - article 53) :

EFFECTIF MOYEN (Décret 83-1020 du 29 novembre 1983 - article 24-22°)

PERSONNEL 
SALARIE

PERSONNEL 
FONCTIONNAIRE 

DETACHE

Affecté à l'Association Nationale
cadres

non cadres
Affecté aux Associations Territoriales

cadres dirigeants 1
cadres 39

non cadres 68
TOTAUX 108 0

PERSONNEL FONCTIONNAIRE  
MIS A DISPOSITION

1,0

1,0
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DETTES GARANTIES  (Décret 83-1020 du 29 novembre 1983 - article 24-8°)

CREANCES

MODIFICATIONS DE PRESENTATION

Subventions reçues classées dans les fonds dédiés  
Règlement CRC 99.01 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations :
Le plan comptable associatif prévoit l'enregistrement de la partie des ressources affectées par des tiers financeurs à des projets définis 
qui n'ont pas pu encore être utlisé dans le poste "FONDS DEDIES" au passif.

Liste des engagements à réaliser sur subventions attribuées au cours de l'exercice :

Organismes financeurs
MONTANT DEBUT 

EXERCICE
AUGMENTATION DIMINUTION

MONTANT FIN 
EXERCICE

Caisse Nationale d'Allocation Familliale 0,00 0,00
Ministère de la culture 0,00 0,00
Fonds National De la Vie Associative 0,00 0,00
Ministère de la jeunesse et des sports 0,00 0,00
Ministère de l'emploi & solidarité 0,00 0,00
Ministère des affaires étrangères 0,00 0,00
Office Franco-Allemande de la Jeunesse 0,00 0,00

0,00
TOTAL. 0,00 0,00 0,00 0,00

DETAIL DES FONDS DEDIES
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TABLEAU DES PROVISIONS
PROVISIONS          

DEBUT EXERCICE
AUGMENTATION DIMINUTION

PROVISIONS         
FIN EXERCICE

        Provisions pour risques        84 626,05 0,00 44 991,05 39 635,00
        Provisions pour charges        119 306,60 0,00 6 049,00 113 257,60
        Provisions pour dépréciation Actif Immobilisé 0,00 0,00 0,00 0,00
        Provisions pour dépréciation Actif Circulant 99 145,70 13 524,00 32 671,00 79 998,70

TOTAL GENERAL 303 078,35 13 524,00 83 711,05 232 891,30

DETAIL DES PROVISIONS

MONTANT CUMULE 
DEBUT EXERCICE

AUGMENTATION
TRANSFERT DE 
POSTE A POSTE

DIMINUTION
MONTANT CUMULE 

FIN EXERCICE

Provisions pour risques

Provision IRC 15 649,00 15 649,00
Contentieux Prud'hommal Salariés 44 991,05 44 991,05 0,00
Risque Contrôle URSSAF sur Chômage Partiel 0,00 0,00

23 986,00 23 986,00
Total prov. pour risques 84 626,05 0,00 0,00 44 991,05 39 635,00

Provisions pour charges

0,00
Provision Retraite 119 306,60 6 049,00 113 257,60
Méthode appliquée : Provision des 5 années suivant I'exercice de clôture des comptes, selon les ratios 100% n+1, 80% n+2 ,60% n+3, 40% n+4, 20% n+5.
Le calcul de la dotation se fait par différence entre la provision au l"' janvier n et le montant ainsi trouvé.
Le taux de charges patronales appliqué a été actualisé à 55% pour les Cadres et 49% pour les Non Cadres pour tenir compte de l'évolution règlementaire des
taux de cotisations en vigueur à compter du 1er janvier  2021.

Total prov. pour charges 119 306,60 0,00 0,00 6 049,00 113 257,60
Provisions pour dépréciation

Créances douteuses usagers 99 145,70 13 524,00 32 671,00 79 998,70

Total prov. pour dépréc. 99 145,70 13 524,00 0,00 32 671,00 79 998,70
TOTAL PROVISION 303 078,35 13 524,00 0,00 83 711,05 232 891,30

DETAIL DES PROVISIONS SUR ORGANISMES LIES

MONTANT CUMULE 
DEBUT EXERCICE

AUGMENTATION
TRANSFERT DE 
POSTE A POSTE

DIMINUTION
MONTANT CUMULE 

FIN EXERCICE

Provisions pour charges

0,00
Total prov. pour charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation

0,00
0,00

Total prov. sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Prêt aux organismes liés

0,00
0,00
0,00
0,00

Total prov. sur prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Créances comptes courants

0,00
Créances CEMEA ARIF 0,00

0,00
0,00

Total prov. sur créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL PROVISIONS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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CREANCES ET DETTES

ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES A LA CLOTURE DE L'EXERCICE

CREANCES MONTANT BRUT  DEGRE DE LIQUIDITE DE L'ACTIF

à moins d'un an à plus d'un an
CREANCES DE L'ACTIF IMMOBILISE  
        Immobilisations financières 50 034,63 1 826,22 48 208,41

CREANCES DE L'ACTIF CIRCULANT  
  . Créances de fonctionnement
        Avances et acomptes versés sur commandes 12 906,02 12 906,02
        Créances usagers et comptes rattachés 1 848 937,61 1 848 937,61
        Créances associations CEMEA 60 900,35 60 900,35
        Autres créances de fonctionnement 924 278,16 924 278,16
  . Créances hors fonctionnement
        Créances rattachées à l'investissement 0,00 0,00
        Autres créances hors fonctionnement 21 202,53 21 202,53

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 75 240,90 75 240,90

TOTAL GENERAL 2 993 500,20 2 945 291,79 48 208,41

Les créances antérieures à 3 ans ont été passées en pertes ou provisionnées à 100 %, sauf cas particuliers.

ETAT DES ECHEANCES DES DETTES A LA CLOTURE DE L'EXERCICE

DETTES MONTANT BRUT  DEGRE D'EXIGIBILITE DU PASSIF

à moins d'un an à plus d'un an
EMPRUNTS ET DETTES AUPRES D'ETABL. DE CREDIT
        Soldes créditeurs de banques
        Autres emprunts et dettes 1 227 168,30 263 382,38 963 785,92

EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES
        Avances consolidées assoc. nationale
        Autres emprunts & dettes financières

DETTES DE FONCTIONNEMENT
        Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 13 147,40 13 147,40
        Dettes fournisseurs & comptes rattachés 671 117,78 671 117,78
        Dettes fiscales et sociales 417 658,52 417 658,52
        Dettes courantes associations CEMEA 76 165,91 76 165,91
        Autres dettes de fonctionnement 22 747,38 22 747,38

DETTES HORS FONCTIONNEMENT 
        Dettes sur investissements 1 942,43 1 942,43
        Autres dettes hors fonctionnement

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 1 083 258,48 1 083 258,48

TOTAL GENERAL 3 513 206,20 2 549 420,28 963 785,92

166 718,19

        - souscrits au cours de l'exercice
        - remboursés au cours de l'exercice

EMPRUNTS AUPRES D'ETABLISSEMENTS DE CREDIT
        - souscrits au cours de l'exercice
        - remboursés au cours de l'exercice

EMPRUNTS AUPRES DE L'ASSOCIATION NATIONALE

        - souscrits au cours de l'exercice
        - remboursés au cours de l'exercice

EMPRUNTS AUPRES D'AUTRES ORGANISMES
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